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NEWSLETTER ÉLECTION TPE 2020 N°6 

Ouverture du site grand public,  
publication et vérification de la liste électorale

À quelques semaines de l’élection TPE et de l’ouverture du vote le  
22 mars prochain, une nouvelle phase essentielle du processus  
électoral va prochainement se dérouler. Il s’agit de l’ouverture du site  

créé par le Ministère pour permettre le vote en ligne.

Ce site nous a été présenté par la DGT lors d’un atelier avec toutes  
les organisations syndicales candidates, le 19 décembre dernier. Cette  
newsletter n°6 a pour objet de vous faire part de ses principales 

caractéristiques et de faire le point sur la prochaine phase électorale.

Pour rappel, ce site « election-tpe.travail.gouv.fr » va permettre au 
Grand Public de prendre connaissance, dans un premier temps, de  
la liste électorale ainsi que des propagandes des différentes  

organisations syndicales candidates. 

Annexe 3 - Circ. n° 03-2021
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Prochaines étapes du processus électoral
À partir du 6 janvier, vous aurez la possibilité, tout comme les électeurs ou 
tout salarié intéressé, de consulter la liste électorale et, le cas échéant, de 
faire procéder à toute modification nécessaire : défaut d’inscription, radiation, 
correction d’erreurs dans les données personnelles…

Toutes les UD et fédérations seront destinataires d’une version dématérialisée 
de cette liste, d’abord partielle (nom, prénoms, collège, identifiant et intitulé 
de l’IDCC, région), à compter du 8 janvier puis complète avec les adresses 
postales des électeurs qui ne se seront pas opposés à leur transmission, à  
partir du 10 février. Cette liste vous sera transmise dans le respect des 
obligations relatives au RGPD, dont nous vous ferons part prochainement. 
Vous pourrez alors exploiter ces données dans le cadre de votre propagande.

	Comment les salariés vont-ils être informés de l’ouverture du site ?

Chaque électeur va recevoir à son domicile un courrier (C2) envoyé par l’administration du travail  
contenant une lettre d’information sur le scrutin TPE, ainsi que ses codes de connexion uniques à l’espace 
électeur sur le site Grand Public « election-tpe.travail.gouv.fr ». Ces données seront protégées par une 
case à gratter. Y seront également indiquées toutes ses informations électorales personnelles.

Direction générale du travail

Direction générale du travail
18/12/2020

Attention, 
à ce stade du processus, 
il est impératif d’avoir 
procédé à l’information 
des employeurs sur 
l’inscription de leurs 
salariés sur nos 
propagandes électorales 
en qualité de candidats 
CPRI (cf. circulaire 
confédérale n°274-2020 
du 14 décembre 2020).

afin qu’il arrive à destination des électeurs juste avant l’ouverture du site le 6 janvier, ce courrier va être mis  
en dépôt poste :
 entre le 24 et le 28 décembre pour les DROM ;
 le 30 décembre pour la Métropole.

Un autre courrier (C3) sera envoyé ultérieurement pour communiquer aux électeurs leurs identifiants de 
vote et le matériel de vote par correspondance. Nous vous rappelons que ce courrier ne contiendra pas les 
propagandes électorales, celles-ci n’étant, pour ce scrutin, consultables qu’en ligne, en version dématérialisée. 

Attention, 
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Présentation du site Grand Public 
La DGT nous a d’ores et déjà présenté ce site, dans sa version définitive.

	Les objectifs

Ce site remplit trois objectifs :

1. informer les électeurs sur le scrutin (enjeux, dates, modalités…) ;

2. présenter les candidatures et programmes des organisations syndicales. 
Pour rappel : 11 organisations syndicales candidates au plan national interprofessionnel, 7 au plan 
régional interprofessionnel et 7 au plan national professionnel, soit 25 OS candidates au total ;

3. permettre aux électeurs de corriger les informations les concernant, en particulier l’urne de vote 
(département, IDCC, et collège cadre/non cadre), ainsi que l’adresse de domicile à laquelle ils 
recevront leur matériel de vote.

	Comment utiliser le site Grand Public ?

Les parcours principaux des utilisateurs du site ont été présentés comme suit par la DGT :

Les parcours 
principaux des 
utilisateurs

Je m’informe 

Accès au site :
en recopiant 

l’adresse URL
du courrier,

via les
publicités ou 
des liens en 
ligne ou en 
utilisant un 
moteur de 
recherche

Accessible à tous, avec 
ou sans courrier

Je me connecte à 
mon espace 

électeur 

Je consulte les 
candidatures et les 

programmes de mon urne

Je vérifie mes 
informations 
personnelles

Je vérifie mes 
informations 

électorales (mon urne)

Si besoin, je fais un recours 
en modification ou en 

radiation

Si besoin, je fais une 
demande de rectification 

d’informations personnelle

Accessible uniquement 
aux électeurs munis du 
courrier électeur C2

Je me recherche sur la 
liste électorale

Je consulte les 
candidatures et les 

programmes 
de l’urne de mon choix

Si besoin, je fais un recours en 
inscription, en modification ou 

en radiation

Je fais une demande de 
rectification de mon adresse

Je consulte les 
candidatures et les 

programmes 
de l’urne de mon choix

Ministère du travail, de l'emploi et de l'insertion – direction générale du travall –  18/12/2020
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Les documents suivants reprennent en détail chacun des objectifs poursuivis par le Ministère.

Le site Grand public a été conçu et développé conformément aux critères 
exigés par le RGAA.
Le site est sécurisé et s’adapte automatiquement à l'appareil utilisé (téléphone 
mobile, tablette ou ordinateur).
Sur le site Grand Public, l’électeur, connecté ou non, peut retrouver les réponses 
aux questions qu’il peut se poser sur le scrutin TPE. 
Plusieurs rubriques sont accessibles depuis la page d’accueil :

• Pourquoi voter ?
• Qui vote ?
• Comment voter ?
• Les candidats
• Aide / FAQ

L’électeur peut également s’abonner à la lettre d’information pour être informé 
et recevoir un message de rappel le jour de l’ouverture du vote. 

Lors de la période de vote, un décompte indique à l’électeur combien de jours il 
lui reste pour voter.

Si l’électeur n’a pas trouvé de réponse dans la rubrique « Aide », il peut joindre 
une assistance téléphonique, soit par formulaire de contact, soit par téléphone 
au 09 69 37 01 37 du lundi au vendredi de 9h à 18h (heure de Paris), et du lundi 
au dimanche pendant toute la période du vote.

Le site Grand Public peut être facilement partagé sur les réseaux sociaux.

Je m’informe

Tutoriel de présentation du site Grand Public
Lorsque l’électeur se connecte pour la première fois au site Grand Public, un tutoriel est disponible et accompagne l’électeur
sur le site pour :
- Vérifier ses informations personnelles
- Vérifier ses informations électorales
- Consulter les programmes des organisations syndicales de son urne de vote
- S’abonner à la lettre d’information

* Données électeur fictives

Ministère du travail, de l'emploi et de l'insertion – direction générale du travall –  18/12/2020

Ministère du travail, de l'emploi et de l'insertion – direction générale du travall –  18/12/2020
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Je vérifie mes informations électorales

Toujours depuis son profil, l’électeur peut également 
consulter ses informations électorales (du contrat 
principal en décembre 2019) :

- Département et région de son employeur
- Sa convention collective
- Son collège

En cas d’erreur, l’électeur peut solliciter la modification de
ses informations électorales en cliquant sur le bouton 
« modifier ». 

Si l’électeur n’est pas concerné par l’élection TPE, il peut 
faire une demande de radiation.

* Données électeur fictives

Je vérifie mes informations personnelles

Une fois connecté au site Grand Public à l’aide des 
identifiants reçus par courrier, l’électeur peut vérifier ses 
informations personnelles depuis son profil :
• Nom de naissance
• Nom d’usage
• Prénom(s)
• Date de naissance
• Lieu de naissance
• Adresse postale

En cas d’erreur, l’électeur peut faire une demande de 
modification de ses informations personnelles en cliquant 
sur le bouton « modifier ». 

L’électeur doit demander toutes ses modifications en 
une seule fois. Une fois la demande envoyée, il ne pourra 
pas déposer une nouvelle demande avant que celle-ci ne 
soit notifiée.

* Données électeur fictives

Ministère du travail, de l'emploi et de l'insertion – direction générale du travall –  18/12/2020

Ministère du travail, de l'emploi et de l'insertion – direction générale du travall –  18/12/2020
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	Est-il possible de rechercher un électeur sur le site ? 

Toute personne ayant accès au site Grand Public (électeur, mandataire) peut rechercher un salarié sur  
la liste électorale dans le menu « qui vote » du site.

Devront être nécessairement renseignées les trois informations suivantes :
– nom de naissance ;
– date de naissance ;
– région de l’employeur.

Résultats de la recherche : l’électeur n’est pas 
trouvé

Résultats de la recherche : l’électeur est trouvé

Si l’électeur n’est pas dans la liste électorale et qu’il souhaite 
s’inscrire, il dépose un recours en inscription en cliquant sur le lien 
« Demander une inscription »

Si l’électeur se trouve bien dans la liste électorale mais qu’il n’a 
pas reçu son courrier avec ses identifiants, il dépose une 
demande pour mettre à jour son adresse postale en cliquant sur 
le bouton « Modifier ».

Je recherche un électeur dans la liste électorale 

* Données électeur fictives

	Les recours  

 Quels recours possibles ?

Une fois vérifiées les informations sur le site, chaque électeur (ou mandataire) peut faire un recours ou 
une demande de modification. 

Il peut s’agir :

Jusqu’au 27 janvier inclus ; 
– d’un recours en inscription ;
– d’un recours en modification des opérations électorales ;
– d’un recours en radiation.

Jusqu’à la fermeture du vote :
– d’une demande de modification des informations personnelles (jusqu’au 24 mars afin de recevoir 

le nouveau matériel de vote à la bonne adresse).

Jusqu’au 21 janvier au plus tard :

– d’une demande d’opposition à la transmission de l’adresse personnelle aux organisations syndicales.

Ministère du travail, de l'emploi et de l'insertion – direction générale du travall –  18/12/2020



7

IN  -TPE.fr
Ouverture du site grand public, publication et vérification de la liste 

 Selon quelles modalités ?

Ces recours ou demandes se font :

– soit directement sur le site ;

– soit par courrier affranchi (modèle disponible sur le site ou dans les DIRECCTE et les unités 
départementales) adressé à : Election TPE – TSA n°61378 – 44969 NANTES Cedex 9.

	Consultation des candidatures et des programmes sur le site

Attention, 
il sera, à chaque fois, nécessaire de transmettre toutes les pièces justificatives qui seront exigées. C’est 
pourquoi la DGT considère que les recours ne peuvent être qu’individuels et non collectifs. Toutefois, un 
requérant (le secrétaire d’UD par exemple) aura la possibilité de faire chaque recours individuel, en lieu et 
place de l’électeur, au nom de ce dernier mais non au nom de l’intérêt collectif de la profession.

mon vote  
c’est ma force

salarié d’une très petite 

entreprise, je vote aux  

éléctions professionnelles

Un particulier-employeur, une entreprise ou une association de moins 

de 11 salariés sont des «Très Petites Entreprises» dites TPE.

info-tpe.fr
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En plus des données électorales, les candidatures et les programmes des 
organisations syndicales seront consultables en ligne dès le 6 janvier 2021.

L’ordre d’affichage des propagandes respecte l’ordre du tirage au 
sort réalisé lors de la commission nationale des opérations de vote 
(CNOV) du 30 septembre 2020. Nous vous rappelons que pour ce  
scrutin, notre organisation apparaitra en premier sur le site puisqu’elle  
a été la première tirée au sort.

Ces propagandes pourront être consultées depuis l’espace personnel  
de chaque électeur qui aura alors accès aux propagandes de son urne  
de rattachement. 

Il sera également possible de consulter les candidatures et les  
programmes des organisations syndicales de son choix, sans être  
connecté à son espace personnel.

élections  tpe
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RéGION île-DE-FRANCE

1.  FO de PARIS
01 53 01 61 00
udfo75@force-ouvriere.fr

2. FO  du Val-de-Marne
01 49 80 94 94
udfo94@force-ouvriere.fr

3. FO des Hauts-de-Seine
01 47 36 74 03
udfo92@orange.fr

4. FO de la Seine-Saint-Denis
01 48 96 35 35
contact@fo93.fr

Le contact  
de mon département

JE VOTE FO
Notre région, très contrastée tant sur le plan économique, social, que de l’urbanisation, a subi de plein fouet les 
politiques de désindustrialisation de ces dernières décennies, responsables de nombreuses pertes d’emplois.  
Le commerce, l’artisanat, les services à la personne et le secteur libéral forment maintenant le tissu économique 
et social indispensable au bon fonctionnement de nos territoires et FO défend cet emploi de proximité. 
Conjointement, FO défend les services publics et leurs implantations locales – si rudement mis à mal par ces 
mêmes gouvernements successifs – dont tout un chacun a besoin dans ses activités professionnelles comme 
dans sa vie personnelle. De-même, FO revendique dans notre région le retour des emplois en CDI, notamment 
dans l’industrie, bien sûr correctement payés, ainsi que des conditions de travail dignes.

Parallèlement FO revendique aussi pour tous l’augmentation des salaires par une revalorisation du Smic et 
la revalorisation des grilles de salaire par la négociation collective. FO demande l’abandon de la réforme de 
l’Assurance chômage, qui sanctionne les demandeurs d’emploi précaires, et revendique le retour de l’ancien 
calcul de l’indemnisation. Enfin, FO demande l’abandon définitif du projet de réforme des retraites instituant 
le système par points.

En région Île-de-France, FO est dotée d’unions départementales et d’unions locales qui assurent l’information, 
le conseil, l’accompagnement et la défense dans l’entreprise et devant les prud’hommes de tous les salariés, 
y compris dans les Très Petites Entreprises (TPE). Les salariés des TPE peuvent donc venir chercher des 
informations et de l’aide en matière de droit du travail, de conventions collectives, de consommation et de 
logement. Notre région compte un grand nombre de conseillers du salarié*, femmes et hommes dévoués et 
motivés, dédiés et formés à l’assistance des salariés des TPE en cas de difficultés avec leur employeur.

Dans les Commissions paritaires régionales interprofessionnelles – dites CPRI – FO défend notamment les droits 
du contrat de travail, la formation, les congés et les conventions collectives. FO s’assurera ainsi de porter vos 
préoccupations, au travers de ses représentants qui y siégeront. Si vous êtes seul et isolé, il est difficile, voire 
impossible d’avancer ! En participant à cette grande élection et en votant FO, vous avez entre vos mains les 
clés de votre avenir.

 et je fAIs VOTER Fo 

près de  

950000 salariés  

dans les TPe de ma région

GRAND-EST

HAUTS-DE-FRANCE

ILE-DE-FRANCE

BOURGOGNE-FRANCHE COMTÉ

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

OCCITANIE
PROVENCE-ALPES

CÔTE D’AZUR

CORSE

NOUVELLE-ACQUITAINE

CENTRE-VAL-DE-LOIRE
PAYS DE LOIRE

NORMANDIE

BRETAGNE

Cette région est 
composée de huit 
départements :

• Paris (75)

• Seine-et-Marne (77)

• Yvelines (78)

• Essonne (91)

• Hauts-de-Seine (92)

• Seine-Saint-Denis (93)

• Val-de-Marne (94)

• Val-d'Oise (95)

FO de Seine-et-Marne
01 64 39 78 79
udfo77@force-ouvriere.fr

FO du Val d'Oise
01 30 32 04 44
udfo93@force-ouvriere.fr

FO de de l'Essonne
01 60 78 15 57
udfo91@gmail.com

FO des Yvelines
01 39 50 15 31
udfo78@force-ouvriere.fr

1
3 4

2

*La liste des conseillers près de chez vous est 
disponible sur simple demande auprès de 
votre contact départemental (voir ci-dessous).
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RéGION NORMANDIE

FO de la Seine-Maritime
 02 35 70 26 40
udfo76@force-ouvriere.fr

FO de l’Orne
02 33 26 14 52
udfo61@force-ouvriere.fr

FO du Calvados
02 31 35 65 75
udfo14@force-ouvriere.fr

FO de la Manche
 02 33 53 03 72
udfo50@force-ouvriere.fr 

FO de l’Eure
02 32 33 04 67
udfo27@force-ouvriere.fr

Le contact  
de mon département

JE VOTE FO

près de  

210000 salarié(e)s  

dans les TPe de ma région

Face à l’éloignement et à l’isolement de certaines communes qui souffrent déjà grandement de la 
désindustrialisation et des pertes d’emplois, FO défend l’emploi de proximité. En effet, le commerce, 
l’artisanat, les services à la personne et le secteur libéral forment un tissu économique et social 
indispensable. FO défend également les services publics et leurs implantations locales pour vivre 
correctement, tant au niveau personnel que pour ses activités professionnelles.

En Normandie, FO est dotée d’unions départementales et locales pour assurer au mieux l’information, 
le conseil, l’accompagnement et la défense des salariés, en particulier des très petites entreprises qui 
souvent ont une méconnaissance de leurs droits (Code du travail, conventions collectives, consommation, 
logement). Des défenseurs prud’homaux FO peuvent assister les salariés dans leurs démarches auprès 
du conseil de prud’hommes.

FO compte également un grand nombre de conseillers du salarié, femmes et hommes dévoués et motivés, 
dédiés à l’accompagnement des salariés des TPE en cas de difficultés avec leur employeur. La liste de 
conseillers près de chez vous est disponible sur simple demande auprès de votre contact départemental  
(voir ci-dessous).

Outre la défense des droits des salariés des TPE, FO revendique pour tous l’augmentation des salaires 
avec une revalorisation du Smic à 1437 € net/mois et la revalorisation des grilles de salaires par la 
négociation collective. FO demande l’abandon de la réforme de l’Assurance chômage qui sanctionne 
les demandeurs d’emploi précaires et revendique un retour de l’ancien calcul de l’indemnisation.
 Enfin, FO demande l’abandon définitif du projet de réforme instituant le système par points. 

FO est dotée d’une association de consommateurs. Ce sont des équipes locales avec des compétences 
juridiques. Elles réunissent des femmes et des hommes, adhérents ou non, qui agissent ensemble, en toute 
indépendance, pour la défense des consommateurs et des locataires (AFOC). 

Dans les Commissions paritaires régionales interprofessionnelles ‒ dites CPRI ‒ FO pourra ainsi porter 
les préoccupations des salariés, de chaque département, grâce à ses représentants qui y siégeront. Voilà 
pourquoi il est nécessaire de voter FO pour assurer ce lien indispensable entre les salariés des TPE. 

ET je FAIs VOTER Fo !

Cette région est 
composée de cinq 
départements :

• Calvados (14)

• Eure (27)

• Manche (50)

• Orne (61)

• Seine-Maritime (76)

GRAND-EST

HAUTS-DE-FRANCE

ILE-DE-FRANCE

BOURGOGNE-FRANCHE COMTÉ

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

OCCITANIE
PROVENCE-ALPES

CÔTE D’AZUR

CORSE

NOUVELLE-ACQUITAINE

CENTRE-VAL-DE-LOIRE
PAYS DE LOIRE

NORMANDIE

BRETAGNE
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île de la réunion

saINT-DENIS

FO de la Réunion
02 62 21 31 35
fo.reunion974@gmail.com 

Le contact  
de mon département

JE VOTE FO
À la Réunion, FO est dotée d’une union départementale pour assurer au mieux l’information, le conseil, l’accompagnement et 
la défense des salariés, en particulier des Très Petites Entreprises qui souvent ont une méconnaissance de leurs droits (Code du 
travail, conventions collectives, consommation, logement).

FO revendique l’application immédiate et intégrale à la Réunion du Code du travail de droit commun, l’application des 
conventions collectives nationales avec des possibilités d’adaptation pour tenir compte des spécificités et l’application de  
la durée du travail à 35 heures et du Smic.

FO est dotée d’une association de consommateurs grandement utile aux salariés des TPE. Ce sont des équipes avec des 
compétences juridiques. Elles réunissent des femmes et des hommes qui agissent ensemble, en toute indépendance, pour la 
défense des consommateurs et des locataires (AFOC). 

FO agit pour porter ses revendications. Nous demandons l’augmentation des salaires et la garantie de l’égalité salariale entre 
les femmes et les hommes. Nous revendiquons également la mise en place d’un dispositif permettant l’accès à la formation 
des salariés des TPE (dont ils sont trop souvent exclus).

ET je FAIs VOTER Fo !

près de  

59000 salariés  

dans les TPe de ma région

élections tpe
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salarié(E)S DU PARTICULIER EMPLOYEUR

Voter FO c’est soutenir le syndicat de salarié(e)s du 
particulier employeur qui m’apporte des solutions 

concrètes et solidaires, pour ma famille et moi

100% engagé(e)
Je vote FO, un syndicat mobilisé sur les grands 
enjeux de société qui combat toutes les réformes  
fragilisant les plus précaires. FO a accompagné les 
salariés du particulier employeur pendant toute 
la période de crise liée au Covid-19 sur l’année 
2020 et continuera son accompagnement…

L’accord de classification signé par FO le  
21 mars 2014 constitue une avancée 
importante dans la reconnaissance du statut 
professionnel. En 2018 et 2019, FO a été 
signataire de la grille conventionnelle des 
salaires. En 2020, FO n’a pas été signataire 
de l’accord salaire, la dernière proposition 
employeur ne couvrant pas l’inflation. FO 
a également obtenu une majoration des 
salaires conventionnels de 4 % si le salarié 
est détenteur des trois titres professionnels.

100% protégé(e)
Je vote FO qui a obtenu, pour les salarié(e)s du 
particulier employeur, le bénéfice d’indemnités 
journalières en cas d’arrêt maladie, mais éga-
lement un fonds d’action sociale IRCEM et un 
fonds d’action sociale de branche, pour venir en 
aide aux plus fragiles d’entre nous. 

Vous bénéficiez du contrat de prévoyance 
IRCEM vous assurant une couverture 
complémentaire en cas de maladie, 
d’accident ou d’invalidité. Lors de la crise 
sanitaire, FO a saisi ses administrateurs 
pour régler les dysfonctionnements dans 
vos dossiers.

En 2016, un accord tripartite entre l’État, FO 
et la fédération des particuliers employeurs 
a été signé pour lutter contre le travail 
illégal.

PASS Solidarité TPE
Pass que nous le valons bien ! 

Pour accéder à votre CE en ligne 100 % gratuit, rendez-vous sur www.tpe.fgtafo.fr
* Valable jusqu’au 31 mars 2021 pour les travailleurs des Très Petites Entreprises et emplois de la famille.

*Très Petites Entreprises (moins de 11 salariés)

*

BÂTIMENT ET TRAVAUX PUBLICS

IN  -TPE.fr

• La CNRO  
(Caisse nationale 
de retraite des 
ouvriers du 
bâtiment) 

• Le complément 
maladie 

• La mensualisation 
dans le bâtiment 
et les travaux  
publics

• L’amélioration 
des conventions 
collectives 

• Des règles pour 
les indemnités 
de petits 
déplacements 

• Les 30 % de  
prime vacances 

• L'Organisme 
professionnel de 
prévention du 
bâtiment et des 
travaux publics

• La formation 
professionnelle 

• L’apprentissage

CE QUE FO  
a OBTENU LORS 
DES NéGOCIATIONS

Lors des négociations paritaires avec le patronat, FO négocie des droits 
collectifs pour tous les salariés, y compris ceux des TPE. Sans convention 
collective, chaque entreprise appliquerait ses propres règles d’indemnités 
de déplacement, de repas, etc. Le droit collectif volerait en éclats.

La fédération générale FO du Bâtiment revendique l’application de 
l’ensemble des conventions collectives pour les salariés des TPE. Notre 
principale revendication est l’augmentation des salaires.

Même si dans le cadre de la restructuration des branches professionnelles, 
les conventions collectives régionales du secteur ont été supprimées, 
FO s'est battue afin que certaines spécificités régionales soient reprises  
dans les nouvelles moutures : 

• les spécificités relatives aux indemnités, primes et salaires ;

• les dispositions régionales relatives aux congés et jours fériés, aux 
travaux pénibles, au travail du nuit et à la prise en compte des diplômes 
professionnels, etc.

LES CONVENTIONS COLLECTIVES

DéPARTEMENTS ET RéGIONS

BÂTIMENT ET TRAVAUX PUBLICS

élections  tpe

élections  tpe

IN  -TPE.fr

activitéS culturelles, SPECTACLE

• 54 centres 
dramatiques et 
chorégraphiques 
nationaux

• 71 scènes nationales

• Des milliers 
d’ensembles et  
de compagnies 

• Des dizaines de 
milliers de salariés 
permanents et 
intermittents

LES MÉTIERS 
DU SPECTACLE

Notre convention collective 
nationale, signée par FO, garantit :

•  les minima conventionnels ;

•  les défraiements ;

• les conditions de travail ;

• les droits sociaux.

FO revendique : 

• le retrait de l’article 11.A de la LCAP pour la 
défense du statut de salarié des artistes ;

• le maintien de tous les emplois ;

• le respect de l’accord sur le volume d’emploi 
des artistes dans les CDN.
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Ouverture du site grand public, publication et vérification de la liste 

Parallèlement à la campagne électorale de chaque organisation syndicale candidate, le ministère du Travail 
a prévu une campagne de communication institutionnelle ayant pour objectif :

Recours
Vote

6 janvier 2021

Publicité / Digital

Janvier Février Mars Avril 

Courriers aux électeurs

Service d’assistance

Site Internet

Publicité / Presse Presse magazine / PQR

Plan de communication spécifique dans chaque Direccte + kit de comm.Campagnes Direccte

1 2Publicité / Radio

Lettres d’information

Relations presse

Community management

Mobilisation + Kit de comm. Mobilisation + Kit de comm.Animation des relais

Campagne de communication du Ministère

d'informer les électeurs (phase pédagogique), à partir du 6 janvier 2021 :

 interpeler les salariés concernés par l’élection TPE ;

 faire connaitre l’élection ;

 faire comprendre l’élection et ses bénéfices ;

d'inciter les électeurs à voter (phase de vote), du 22 mars au 4 avril 2021 :

 alerter de l’ouverture du vote ;

 expliquer comment voter ;

 faire voter.

Vous trouverez ci-après les grandes orientations de cette campagne.

Calendrier et actions 

Ministère du travail, de l'emploi et de l'insertion – direction générale du travall –  18/12/2020


